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RÈGLES DE CUMUL DE L’APPEL CRÉDITS ET PROJETS 2025 

IL FAUT TENIR COMPTE DE LA DURÉE D’OCTROI ET NON DE LA DURÉE D’UTILISATION DES SUBVENTIONS1 

LES PROLONGATIONS LIÉES AU COVID-19 N’IMPACTENT PAS LES RÈGLES DE CUMUL 

 
1 La durée d’octroi renvoie à la durée de la convention de recherche ou de l’annexe à la lettre d’octroi. La durée d’utilisation 

des subventions renvoie à la durée d’octroi augmentée d’une période supplémentaire d’utilisation des subventions 

(généralement de 12 ou 24 mois). 

PDR   Une chercheuse ou un chercheur peut bénéficier de deux financements PDR à la fois, 

dont un seul en tant que promotrice principale/promoteur principal. 

Autrement dit, une chercheuse ou un chercheur peut cumuler : 

• soit 1 financement PDR en tant que promotrice principale/promoteur principal 

et 1 financement PDR en tant que co-promotrice/co-promoteur ; 

• soit 2 financements PDR en tant que co-promotrice/co-promoteur. 

Par conséquent : 

• Si vous n’avez aucun financement PDR en cours :  

Vous pouvez solliciter et obtenir jusqu’à deux financements PDR lors d’un même 

appel, dont un seul en tant que promotrice principale/promoteur principal. 

• Si vous n’avez qu’un seul financement PDR en cours en tant que promotrice 

principale/promoteur principal :  

Vous devez attendre la dernière année de votre financement PDR avant de 

pouvoir solliciter un nouveau financement PDR en tant que promotrice 

principale/promoteur principal, de sorte que le nouveau financement débute 

après la fin du précédent sans période de chevauchement.  

Vous pouvez solliciter et obtenir un autre financement PDR en tant que co-

promotrice/co-promoteur.  

• Si vous n’avez qu’un seul financement PDR en cours en tant que co-

promotrice/co-promoteur :  

Vous pouvez solliciter et obtenir un autre financement PDR en tant que 

promotrice principale/promoteur principal OU en tant que co-promotrice/co-

promoteur.  

Si vous êtes dans la dernière année de votre financement PDR, vous pouvez 

solliciter et obtenir jusqu’à deux financements PDR lors d’un même appel, dont 

un seul en tant que promotrice principale/promoteur principal.  
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• Si vous avez deux financements PDR en cours :  

Vous devez attendre la dernière année d’un financement PDR avant de 

pouvoir solliciter un nouveau financement PDR, de sorte que le nouveau 

financement débute après la fin du précédent sans période de 

chevauchement, tout en respectant la règle de maximum deux financements 

PDR à la fois, dont un seul en tant que promotrice principale/promoteur 

principal.  

Les financements PDR avec un partenaire allemand rattaché à la Deutsche 

Forschungsgemeinschaft (DFG) qui terminent au 31 mars peuvent bénéficier d’une 

période de chevauchement de 3 mois. 

 Une chercheuse ou un chercheur ne peut pas cumuler son financement MIS avec un 

financement PDR en tant que promotrice principale/promoteur principal. 

Vous devez attendre la dernière année d’un financement MIS en cours avant de 

pouvoir solliciter un financement PDR en tant que promotrice principale/promoteur 

principal, de sorte que le financement PDR débute après la fin du financement MIS 

sans période de chevauchement.  

Si le financement MIS a été reporté en raison d’un congé sans solde à 100% au 

démarrage, une période de chevauchement de 6 mois maximum est autorisée.  

Vous pouvez cumuler un financement MIS et jusqu’à deux financements PDR en tant 

que co-promotrice/co-promoteur. 

Attention : si le financement MIS est actuellement gelé en raison d’un congé sans solde 

à 100%, la promotrice ou le promoteur du financement MIS en question ne peut pas 

solliciter un financement PDR, quel qu’il soit, durant cette période de « gel ». 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement MIS et un financement PDR en tant que 

promotrice principale/promoteur principal lors d’un même appel. 

Vous pouvez solliciter et obtenir un financement MIS et jusqu’à deux financements PDR 

en tant que co-promotrice/co-promoteur lors d’un même appel. 

 Une chercheuse ou un chercheur ne peut pas cumuler son financement MISU avec un 

financement PDR en tant que promotrice principale/promoteur principal. 

Vous devez attendre l’avant-dernière année d’un financement MISU en cours avant 

de pouvoir solliciter un financement PDR en tant que promotrice principale/promoteur 

principal, tenant compte qu’une période de chevauchement de 9 mois maximum est 

autorisée entre les deux financements. 

Vous pouvez cumuler un financement MISU et jusqu’à deux financements PDR en tant 

que co-promotrice/co-promoteur. 
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 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement CDR et un financement PDR en tant que 

promotrice principale/promoteur principal lors d’un même appel. 

Vous pouvez cumuler un financement CDR et un financement PDR en tant que 

promotrice principale/promoteur principal obtenus dans des appels différents. 

Vous pouvez solliciter et obtenir un financement CDR et jusqu’à deux financements 

PDR en tant que co-promotrice/co-promoteur lors d’un même appel. 

 Aucune règle particulière ne régit le cumul avec un financement EQP. 

CDR 

 

 Une chercheuse ou un chercheur ne peut bénéficier que d’un seul financement CDR à 

la fois. 

Vous devez attendre la dernière année d’un financement CDR en cours avant de 

pouvoir solliciter un nouveau financement CDR, de sorte que le nouveau financement 

débute après la fin du précédent sans période de chevauchement. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement PDR en tant que promotrice 

principale/promoteur principal et un financement CDR lors d’un même appel. 

Vous pouvez cumuler un financement PDR en tant que promotrice 

principale/promoteur principal et un financement CDR obtenus dans des appels 

différents. 

Vous pouvez solliciter et obtenir un financement CDR et jusqu’à deux financements 

PDR en tant que co-promotrice/co-promoteur lors d’un même appel. 

 Une chercheuse ou un chercheur ne peut pas cumuler son financement MIS avec un 

financement CDR SAUF si les programmes de recherche ou objets d’étude sont 

clairement différents. 

Vous devez attendre la dernière année d’un financement MIS en cours avant de 

pouvoir solliciter un financement CDR, de sorte que le financement CDR débute après 

la fin du financement MIS sans période de chevauchement (sauf si les programmes de 

recherche ou objets d’étude sont clairement différents). 

Si le financement MIS a été reporté en raison d’un congé sans solde à 100% au 

démarrage, une période de chevauchement de 6 mois maximum est autorisée. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement MIS et un financement CDR lors d’un 

même appel SAUF si les deux programmes de recherche ou objets d’étude sont 

clairement différents.  

Toutefois, si vous obtenez un financement CDR et un financement MIS dans le cadre 

du même appel, le financement CDR ne sera pas financé. 
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 Une chercheuse ou un chercheur ne peut pas cumuler son financement MISU avec un 

financement CDR SAUF si les programmes de recherche ou objets d’étude sont 

clairement différents. 

Vous devez attendre l’avant-dernière année d’un financement MISU en cours avant 

de pouvoir solliciter un financement CDR, tenant compte qu’une période de 

chevauchement de 9 mois maximum est autorisée entre les deux financements (sauf 

si les programmes de recherche ou objets d’étude sont clairement différents). 

 Aucune règle particulière ne régit le cumul avec un financement EQP. 

EQP  Une chercheuse ou un chercheur ne peut bénéficier que d’un seul financement EQP à 

la fois, que ce soit en tant que promotrice principale/promoteur principal ou en tant 

que co-promotrice/co-promoteur. 

Vous devez attendre la dernière année d’un financement EQP en cours avant de 

pouvoir solliciter un nouveau financement EQP, de sorte que le nouveau financement 

débute après la fin du précédent sans période de chevauchement. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement MIS et un financement EQP, que ce soit 

en tant que promotrice principale/promoteur principal ou en tant que co-

promotrice/co-promoteur, lors d’un même appel. 

Vous pouvez cumuler un financement MIS et un financement EQP obtenus dans des 

appels différents. 

 Aucune règle particulière ne régit le cumul avec les financements PDR, CDR et MISU. 

MIS  Une chercheuse ou un chercheur ne peut bénéficier que d’un seul financement MIS au 

cours de sa carrière. 

Vous ne pouvez plus solliciter et obtenir de financement MIS si vous en avez déjà 

obtenu un par le passé. 

 Une chercheuse ou un chercheur qui a bénéficié d’un financement MISU ne peut plus 

bénéficier d’un financement MIS au cours de sa carrière. 

Vous ne pouvez plus solliciter et obtenir de financement MIS si vous avez déjà obtenu 

un financement MISU par le passé. 

 Une chercheuse ou un chercheur ne peut pas cumuler son financement PDR en tant 

que promotrice principale/promoteur principal avec un financement MIS. 

Vous devez attendre la dernière année d’un financement PDR en cours en tant que 

promotrice principale/promoteur principal avant de pouvoir solliciter un financement 

MIS, de sorte que le financement MIS débute après le financement PDR sans période 

de chevauchement. 
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Les financements PDR avec un partenaire allemand rattaché à la Deutsche 

Forschungsgemeinschaft (DFG) qui terminent au 31 mars peuvent bénéficier d’une 

période de chevauchement de 3 mois. 

Vous pouvez cumuler un financement MIS et jusqu’à deux financements PDR en tant 

que co-promotrice/co-promoteur. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement PDR en tant que promotrice 

principale/promoteur principal et un financement MIS lors d’un même appel. 

Vous pouvez solliciter et obtenir un financement MIS et jusqu’à deux financements PDR 

en tant que co-promotrice/co-promoteur lors d’un même appel. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement CDR et un financement MIS lors d’un 

même appel SAUF si les deux programmes de recherche ou objets d’étude sont 

clairement différents.  

Toutefois, si vous obtenez un financement MIS et un financement CDR dans le cadre 

du même appel, le financement CDR ne sera pas financé. 

 Il n’est pas autorisé de solliciter un financement EQP, que ce soit en tant que promotrice 

principale/promoteur principal ou en tant que co-promotrice/co-promoteur, et un 

financement MIS lors d’un même appel. 

Vous pouvez cumuler un financement EQP et un financement MIS obtenus dans des 

appels différents. 


